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----------
ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 5 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  entreprises  ne doivent  pas  répercuter  la  charge du remboursement  des usagers  ni
directement dans leurs coûts ni même, comme le prévoit cet alinéa, indirectement en déduction des
pénalités financières qui lui seront imposées par l’autorité organisatrice.


